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OO.INTRODUCTION

La Société Civile du Maniema regroupe beaucoup d’organisations non gouvernementales des Droits de l’homme dont l’Association pour les Victimes de la Répression en Afrique «AVRA» qui est une Association sans but lucratif de Droits de l’homme créée le 01/01/2003 à Kindu son siège social .

 Elle est pour vocation : 

· La protection et la défense des Droits humains,

· Rétablir la paix durable en République Démocratique du Congo.

I. FINALITES, OBJECTIFS, STRATEGIES ET RAYON D’ACTION

I.1. FINALITE 


Dans le souci d’atteindre ses objectifs, Association pour les Victimes de la Répression en Afrique «AVRA» doit savoir d’abord ses finalités. Il s’agit de :

· Lutter contre l’impunité ;

· Lutter contre la torture ;

· Renforcer les capacités de la population  à revendiquer leurs Droits quotidiens ;

· Lutter contre la pauvreté. 

.I.2 OBJECTIFS
L’Association pour les Victimes de la Répression en Afrique s’est assignée les objectifs ci-après ;

I.2.1 OBJECTIFS PRINCIPAUX
La prise en charge psycho-sociale de toutes les victimes de la torture et autres  traitements cruels, inhumains et dégradants ainsi que de porter  témoignage des actes des tortures  auprès  des instances gouvernementales et inter-gouvernementale.

I2.2. OBJECTIFS  SPECIAUX.

· Prise en charge socio - médicale des victimes de la torture ;

· Former les activistes de la société civile ;
· Assister les victimes de violation des Droits humains ;
· Eduquer et sensibiliser les groupes de femmes et jeunes en matière des  droits humains, de la démocratie, de non violence et de paix durable ;
· Protection de l’écologie ;
· Lutter contre le VIH/SIDA ;
· Préparer la population en matière des élections ;
· Bonne gouvernance.
I.3   STRATEGIES
.

Pour bien mener les activistes, AVRA  à utiliser les stratégies ci-dessous ;

- Soigner

- Dénoncer  les abus

- Informer

- Former

      - Eduquer la population aux droits et devoirs de la personne

      -Vulgariser les documents relatifs aux Droits humains ; paix, démocratie.

I.4. RAYON  D’ACTION
L’Association pour les victimes de la Répression en Afrique couvre un rayon d’action dans toute l’Afrique à travers  les filiales et représentations et dont la durée d’action est aussi pour le temps indéterminé.

II. PARTENAIRES
AVRA a 3 catégories de membres qui se présentent de la manière ci-après :

II.1  PARTENAIRES LOCAUX :
Maniema Liberté  (MALI), HAKI ZA INADAMU,ADIF/Maniema, Forecap.

II.2  PARTENAIRES NATIONAUX : 
La Ligue des Electeurs, Fact/Rwanda, Mwatikho/Kenya, Forum Sida (FOSI), SOPROP/GOMA, Arche d’Alliance….
II.3 PARTENAIRES INTERNATIONAUX :

Ambassade des Etats-Unies en RDC, Union Européenne, Ambassade Britanique

 en  RDC, Front Lime Defenders.

      III.    ACTIVITES  REALISEES
III.1. EMISSION RADIO
Nous avons enregistré 22  émissions radio durant toute l’année, dont 6 émissions par l’appui financer de l’ambassade britanique en RDC et 16 émissions appuyées financièrement par l’ambassade des Etats-Unis en RDC. Cette année, le message s’est articulé beaucoup plus sur :

· La lutte contre la torture et l’impunité

· Le droit de l’homme

· Le processus de paix et la reconciliation.

     III.2 SEMINAIRE ATELIER
          Durant toute cette année, Association pour les Victimes de la Répression en Afrique a organisé 2 séminaires ateliers par l’appui financier de l’ambassade des Etats - Unis et celle du royaume d’Angleterre (Ambassade britanique en RDC). Le tableau ci-dessous donneront les dates, les thêmes, les intervenants et le nombre de participants :

	DATES
	THEMES
	INTERVENTION
	PARTICIPANTS

	Du 26 au 28/08/2006
	· les Instruments Juridiques Internationaux et Nationaux en rapport avec la torture et autres traitements inhumains, cruels et dégradants

· la Répression de la torture, autres traitements inhumains, cruels et dégradants

.

· Les conséquences de la torture sur le plan corporel, psychologique et ses effets dans la société

· La notion sur le fonctionnement de la justice.

· Les techniques de documentations de cas de violation de droits de l’homme et le mécanisme d’un plaidoyer social
	Maître DAVID-MORISHO de L’Avocat Sans Frontière.

Mr. ROGER TCHIMANGA premier substitut du procureur.

Docteur KAPOLI  Secrétaire Administratif de l’Université de Kindu 

Maître TELESPHO KATEMO 

Maître EMILE ASSANI, président de l’initative conjointe /projet financé par FNUAP sur la violence sexuelle
	H

21
	F

19
	Total

40

	Du 1 au 3/ 11/ 2006
	- La conduite des enquêtes dans les entretiens pour les cas de la torture.

- Le monitoring et plaidoyer sur la torture

- La présentation du statut du magistrat et notion générale sur le fonctionnement  de la justice en RDC et compétence judiciaire

- Brève présentation des quelques instruments juridiques, nationaux et internationaux 
	Maître Antoine LUPALA assistant de section de Droits  de l’homme de la Monuc/Kindu

Maître EMILE ASSANI, président de l’initative conjointe /projet financé par FNUAP sur la violence sexuelle  

Remy KANGOMBE KANKU premier substitut du procureur

 Maître Telesphore KATEMO
	13
	07
	20




Ces deux  séminaires ateliers ont été  organisé dans le but de renforcer  les capacités des activistes de la société civile et dont les participants sont  venus de 7 territoires que   compte la province du Maniema et ceux de la ville de Kindu. Le premier  c’est-à-dire celui  du 26 au 28 août 2006 a été appuyé financièrement  par l’Ambassade Britannique en RDC et le second, du 01 au 03 novembre 2006 par l‘Ambassade des Etats - Unis en RDC. Ces deux  ateliers ont été tenus dans la salle  MOTEL 117.

III.3  VULGARISATION DE QUELQUES TEXTES DES LOIS CONGOLAISES :


Association pour les Victimes de la Répression en Afrique  a vulgarisé quelques  textes des lois  de notre  pays. Il s’agit  de :

· La déclaration Universelle des droits de l’homme ;

· La convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants ;

· La convention de l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes ;

· La convention relative de la  troisième République.

Cette vulgarisation a été  appuyée  financièrement  par  l’Ambassade  des Etats-Unis en RDC.

III.4 FORMATIONS DES OBSRVATEURS NATIONAUX LORS ELECTIONS

Sous la supervision de la Ligue des Electeurs, AVRA est  arrivée  à former  les observateurs  Nationaux lors  des élections dont sa description est plus détaillée sur le tableau ci-dessous.

Ces observateurs étaient déployés à l’intérieur de la province et dans la ville de Kindu.

	Date
	Libellé
	Participants

	
	
	Homme
	Femmes
	Total

	Du16 au 17/12/ 2006
	Elections Refendaires
	31
	14
	50

	Du 26 au 27/07/2006
	Elections présidentielles premier tour et  législatives
	100
	50
	150

	DU 24 au 25/10/2006
	Elections présidentielles deuxième tour  et  la députation provinciale
	65
	35
	100


III. 4. PRISE EN CHARGE  MEDICALE DES VICTIMES

Pour  cette année, nous avons pris en charge 112 torturés où  un accent  particulier a été mis  sur les hommes ayant subis les tortures physiques et psychologiques, et une  prise en charge médicale des femmes victimes des violations  sexuelles et porteuses de VIH/Sida.
              III.5 MISSION  A L’I NTERIEUR  DE LA PROVINCE
        Au cours de l’an 2006, AVRA a étendu ses activités à l’intérieur de la province du Maniema en créant 3 clubs d’observateurs de la torture. Ces antennes fonctionnent encore avec certaines de difficultés. Nous  avons organisé 3 descentes sur terrain :

· Lokando dans le territoire de Kailo

· Kalima dans le territoire de Pangi et

· Kibombo  afin de redynamiser les activités de ces 3 Antennes ; à Kalima du 01 au 4/09 :2006 ; à Lokando du 08 au 11/09/2006 et Kibombo du 14 au 18/09/2006 où chaque  antenne a un comité de 5 membres bénévoles.

Après  notre passage ; d’ autres  antennes se sont créées  et une reconnaissance  auprès  du bureau de AVRA / Kindu leur a été accordée , Il s’agit de :

· L’antenne de Kipaka à Kasongo

· L’antenne de Punia
· L’antenne de  Salamabila à Kabambare

· L’antenne de Lubutu.

Ces 3 clubs cité ci-haut ont été crées par l’appui  financier de l’Ambassade Britannique en RDC.

III.6 PROJECION AUDIO VISUELLES
Dans le souci de former ses animateurs qui doivent descendre sur terrain : Ecoles, Eglises, clubs culturels, Groupe des femmes, Troupe théâtrale ; AVRA a réalisé 60 séances durant toute l’année qui vient de s’achever.

Ces films parlaient sur  les tortionnaires, l’organisation  des élections, la non violence, la commission vérité et réconciliation, la sensibilisation sur  le VIH /SIDA.

Le tableau ci-dessous décrit comment ces  activités ont été réalisées :

	N°
	DOMAINE
	TITRE  DU FILM PROJECTE

	01
	Organisation des Elections
	· Pourquoi le vote ?

· Démocratie, bonne ou mauvaise ?

· Qui doit être voté ?  pauvre ou Riche ?

	02
	Les tortionnaires
	· Qui est tortionnaire et commet le contourné ?

· La torture accompagnée des conséquences dangereuses
· Mineurs, protégez-vous ¨ !

	03
	Droits d l’homme au Quotidien
	· Droits essentiels de l’enfant (droits de l’enfant)

· Les enfants Dits sorciers

· Femme, aussi personne humaine  

	04
	Le VIH/SIDA
	· Pourquoi  le préservatif au monde

· SIDA

· La pauvreté et le SIDA

	05
	La Culture de la paix
	· Indépendance de notre pays

· Pourquoi Lumumba est Mort

· Comment éviter la guerre en Afrique?



Avant de projeter au profit des cibles ci-dessous, les films étaient projetés d’abord dans notre siège et cela sous la conduite du coordonnateur.


IV. PATRIMOINE

Le tableau ci-dessous répertorie le patrimoine  qui  est disponible jusqu’à présent pour AVRA.

	N°
	DESIGNATION
	QUANTITE
	PROPRIETAIRE
	ETAT

	I

I.1

I.2

I.3

I.4


	Meuble

Bureau

Tables

Armoires

Etagères 
	1

4

1

1
	AVRA

AVRA
AVRA

AVRA
	Bon

Bonnes

Bonne
Bon



	II.

II.1

II.2
II.3

II.4
II.5
II.6
II.7
II.8
II.9
II.10
II.11
II.12
II.13
II.14
II.15
	AUTRES EQUIPEMENTS

Ordinateur

Imprimante

Générateur

Moto

Voiture

Désagrafe
Pendule

Magnétoscope
Vélo
Camera

Appareil photo Yashica

Machine agrafe
Machine à calculer

Un appareil vidéo
Bandes vidéo

	1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

17


	AVRA

AVRA

AVRA

AVRA

MOTEL
AVRA

AVRA

MOTEL
AVRA

AVRA

AVRA

AVRA

AVRA

MOTEL

AVRA  et MOTEL


	Bon

Bonne

Bon

Bonne

Bonne

Bon

Bon 

Bonnes

Bon

Bonne

Bon 

Bonne

Bonne

Bon

Bonnes




EVALUATION


Pour mieux progresser pour l’an 2007, une autopsie du niveau d’exécution de ses activités au cours de l’année 2006 a été fait en vue de projeter les perspectives de l’année 2007.


L’association  a organisé une évaluation avec la  participation des bénéficiaires locaux. Au cours de cette  évaluation, les points ci-après ont été  considérés :

· Faire l’analyse de AVRA en vue de dégager les points positifs ou négatifs ;
· Obtenir les orientations pour  l’an  2007 ;
· Recevoir les suggestions et recommandations afin d’améliorer  la qualité du travail ;
· Evaluer le degré de réalisation dans les activités du programme d’appui des élections au Maniema ;
· Récolter les informations sur l’organisation et le fonctionnement de AVRA au cours de l’exercice 2006.

 Lors  de cette évaluation les points  qui ont été retenus sont classés ci-dessous selon  les   éléments  ci-après :

a) Les Points Forts

Les  aspects qui ont constitué les points forts dans la réalisation de nos projets  se présentent comme suit :

· La capacité de communiquer des animateurs sur le terrain est approuvée ;
· L’association jouit d’une bonne crédibilité à la base.
· L’intensification des activités de AVRA et l’implantation des antennes de AVRA à l’intérieur  de la province ;
· La bonne collaboration avec le pouvoir en place ;
· La bonne collaboration avec  les ONGD du Maniema ;
· La bonne collaboration de AVRA avec les structures partenaires ;
· La disponibilité des animateurs bénévoles de AVRA

· L’adaptation du projet avec  réalités du milieu.

b) Les points faibles
· Faibles apports financiers extérieurs pour la réalisation des activités ;
· Faible apport financier dans  les rubriques auto-financement et  contribution des membres ;
· Insuffisances du personnel par rapport à l’intensification des activités
· La descente irrégulière à l’intérieure de la province faute d’impraticabilités des routes
c)  Les perspectives d’avenir
En  voyant le résultat antérieurs, la Société Civile du Maniema a souligné que  AVRA offre des  perceptives assez prometteuses surtout dans l’éducation civique de la population, dans la formation des activistes de la société civile ; dans la lutte contre  l’impunité et dans la lutte contre la torture qui est  élément fondamental de cette association.

Ainsi dire, il est important que  AVRA se fixe des objectifs à court et moyen termes ci-après :

· Renforcer les capacités  de leaders locaux pour   une auto prise en charge ;

· Organiser les journées des réflexions ;
· Renforcer les capacités de nos 24 députés  Provinciaux, Municipaux et Locaux pour promouvoir la bonne gouvernance locale du Maniema ;
· Etendre des activités dans les secteurs de chaque territoire dans la province du Maniema ;
· Soutenir  ses antennes du point de vue   logistique et matériel
· Renforcer les actions  du Centre pour la prise en charge  socio - médicale des victimes de la torture ;
· Monter les stratégies en vue d’accroître les activités d’auto - efficacement pour une auto - prise en charge ;

· Organiser plusieurs descentes à l’intérieur de la province  en vue d’identifier les victimes de la torture ;

· Réaliser plusieurs contacts avec le pouvoir en  place.

VI. CONCLUSION

Au vu de tout ce qui précède, tous les organes de AVRA fonctionnent normalement. Cette dernière (AVRA)  a réalisé plusieurs activités avec les fonds propres et certains apports extérieurs tels que  ressortis dans  ce rapport.

Fait à Kindu, le 17/01/2006

    POUR ASSOCIATION POUR LES VICTIMES DE LA REPRESSION  EN
 AFRIQUE
Djiferdin MASUDI  DJUMA
